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Fourrière de l’Angoumois








Lieu Dit Les Mesniers


16600 MORNAC
Aussac-Vadalle, le 06 novembre 2014

Objet : Arrêté et convention relative à une campagne de piégeage sur la commune

Bordereau d’envoi

	Madame, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joints :

· L’arrêté n° AG-2014-48, ordonnant la capture et le placement de chats en fourrière, modifié ;

· La convention cadre relative à une campagne de piègeage, dûment signée par M. Le Maire, en double exemplaire dont un à nous retourner.

Vous en souhaitant bonne réception,











Le Maire,








Gérard LIOT








P/O : la secrétaire

Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle

   Tel : 05 45 20 61 60 /Fax: 09.72.31.00.94
Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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